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Textes législatifs et réglementaires 
 

► Présomption de salariat 
 

Le décret n°2015-461 du 22 avril 2015 relatif à la levée de présomption de salariat des personnes occupées dans les exploitations 
ou entreprises de travaux forestiers est paru au JO le 24 avril dernier. 
 

 

Jurisprudence 
 

► Vote par correspondance 
 

Lorsque le vote se déroule uniquement par correspondance, il 
n’y a pas lieu de mentionner au procès-verbal de dépouillement 
les heures d’ouverture et de clôture du scrutin (Cass. soc., 15-4-
15, n°14-60688). 
 

► Inspection du travail 
 

Un employeur avait fait l’objet de rappels réitérés de 
l’inspection du travail d’avoir à respecter son obligation 
d’affichage des horaires de travail afin de permettre le contrôle 
de la durée du travail. Ces rappels réitérés étaient restés sans 
effet. La Cour de cassation (Cass. crim., 14-4-15, n°14-83267) a 
estimé que le délit d’obstacle était constitué. 
 

► Salarié protégé 
 

Un salarié, titulaire d’un mandat de conseiller prud’hommes, a 
saisi le conseil de prud’hommes pour obtenir une indemnité 
pour violation de son statut protecteur. Celui-ci a été licencié 
sans autorisation préalable de l’inspection du travail.  
L’employeur a porté plainte au pénal pour tentative 
d’escroquerie au motif que le salarié aurait volontairement 
passé sous silence son mandat dans le but d’obtenir l’indemnité 
ci-dessus. Le délit d’escroquerie n’a pas été retenu par le juge 
pénal. En effet, cette infraction se définit comme « le fait, soit par 
l’usage d’un faux nom ou d’une fausse qualité, soit par l’abus 
d’une qualité vraie, soit par l'emploi de manœuvres fraudu-
leuses, de tromper une personne physique ou morale et de la 
déterminer ainsi, à son préjudice ou au préjudice d’un tiers, à 
remettre des fonds, des valeurs ou un bien quelconque, à four-
nir un service ou à consentir un acte opérant obligation ou 
décharge » (art. L 313-1 du code pénal). Or, le fait pour un sala-
rié de s’abstenir d’informer l’employeur de la protection dont il 
bénéficie au titre de son mandat de conseiller prud’hommes ne 
constitue pas une fausse qualité au sens de l’article précité 
(Cass. crim., 14-4-15, n°14-81188). 
 

► Force majeure 
 

Ne constitue pas un cas de force majeure justifiant la résilia-
tion du contrat « d’un agent de service avion », « la situation 
résultant du retrait d'une habilitation par l'autorité publique en 

raison du comportement du salarié titulaire de l'habilitation » 
(Cass. soc., 9-4-15, n°13-25813). 
 

► Elections professionnelles 
 

Un directeur général adjoint s’était porté candidat pour le se-
cond tour des élections professionnelles qui se sont déroulées 
en juin 2014. 
La société demande l’annulation des élections. Le tribunal 
d’instance fait droit à sa demande. Il constate, en premier lieu, 
qu’en sa qualité de directeur adjoint, le salarié fait partie des 
cadres dirigeants de l’entreprise. En second lieu, le tribunal 
souligne que l’intéressé avait participé à une réunion du comité 
d’entreprise en septembre et en novembre 2011 et qu’il a re-
présenté la direction lors des réunions du CHSCT 
d’octobre 2011 et de juin 2013. 
Le salarié forme un pourvoi en cassation au motif que  
l’éligibilité d’un salarié s’apprécie à la date des élections et qu’à 
cette date, en juin 2014, il n’avait pas représenté la direction 
devant des instances représentatives du personnel depuis 
juin 2013. 
Le pourvoi est rejeté. La chambre sociale estime que le pouvoir 
de représentation persistait à la date des élections (Cass. soc., 
15-4-15, n° 14-20237). 
 

► Sanction disciplinaire 
 

Un salarié a fait l’objet d’un avertissement pour « attitude pro-
vocatrice et délibérément nuisible au bon fonctionnement de la 
division » et « non-respect de la position fonctionnelle » d’une 
collègue. Peu de temps après, ce salarié a fait l’objet d’un licen-
ciement, pour faute grave, motivé par un prétendu harcèlement 
moral. 
Afin de contester cette décision, le salarié invoquait le principe 
« non bis in idem » en vertu duquel un salarié ne peut être sanc-
tionné deux fois pour les mêmes faits, sauf à l’employeur de 
justifier d’un élément nouveau ou de la poursuite de 
l’agissement fautif. 
La Cour de cassation considère (Cass. soc., 16-4-15, n°13-
27271) que ce licenciement ne constituait pas une double sanc-
tion dans la mesure où, postérieurement à l’avertissement, une 
enquête interne avait été diligentée. Le juge considère que 
« l’employeur n’avait eu connaissance qu’après l’enquête (…) de 
l’ampleur et de l’ancienneté du comportement du salarié ». 
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F O C U S 
 

Les primes conventionnelles versées aux salariés à temps partiel 

doivent-elles être proratisées ? 
 

 
Telle était la question posée une nouvelle fois à la Cour de 
cassation.  
 

On sait que le code du travail prévoit expressément que, 
compte tenu de la durée de son travail et de son ancienneté 
dans l'entreprise, la rémunération du salarié à temps partiel 
est proportionnelle à celle du salarié qui, à qualification égale, 
occupe à temps complet un emploi équivalent dans 
l'établissement ou l'entreprise (art. L 3123-10 du code du 
travail). 
 

L’article L 3123-11 prévoit quant à lui que le salarié à temps 
partiel bénéficie des droits reconnus au salarié à temps 
complet par la loi, les conventions et les accords collectifs 
d’entreprise, sous réserve, en ce qui concerne les droits 
conventionnels, de modalités spécifiques prévues par une 
convention ou un accord collectif de travail.  
 

Cela signifie-t-il que les primes conventionnelles versées aux 
salariés doivent nécessairement être proratisées en tenant 
compte de leur durée de travail ? 
 

La Cour de cassation a déjà eu l’occasion, à plusieurs reprises 
de prendre position sur ce sujet. 
 

Dans un premier temps, elle a considéré que, dès lors que la 
convention collective fixant le montant de la prime ne 
comportait aucune modalité spécifique concernant les 
salariés à temps partiel, la règle de la proportionnalité devait 
être appliquée pour déterminer la prime allouée à ces 
salariés. Pour que les salariés à temps partiel aient droit à 
l'intégralité de la prime, il était nécessaire que la convention 
collective comporte une mention expresse en ce sens 
(Cass. soc., 24-11-99, n°97-44043 ; Cass. soc., 27-3-08, n°06-
44611). 
 

Mais, depuis un arrêt du 15 septembre 2010 (n°08-45050), 
la Cour de cassation a remis en cause cette solution en 
considérant que cette règle de proportionnalité ne 
s’appliquait pas aux primes ayant un caractère forfaitaire 
pour tous les salariés et, qu’en l’absence de dispositions 
conventionnelles expresses fixant des conditions 
d’attributions de ces primes propres aux temps partiels, elles 
ne devaient pas être proratisées en fonction du temps de 
travail du salarié. 
 

Dans un arrêt du 27 mars 2013 (n°12-10061), elle a rappelé 
ce principe, à propos d’une prime d'expérience, d’une prime 
familiale et d’une prime de vacances, toutes prévues par 
l'accord collectif national sur la classification des emplois 
applicable au réseau des Caisses d'épargne et de Prévoyance. 
 

 
Dans un récent arrêt du 15 avril 2015 (n°14-13340), 
la Cour de cassation vient, une nouvelle fois d’illustrer 
ce principe, dans un litige concernant, encore et tou-
jours le réseau des Caisses d’épargne et de Pré-
voyance.  
 

Il s’agissait en l’espèce d’une prime de durée 
d’expérience attribuée avec un système de points, aux 
salariés ayant plus de trois ans d’ancienneté.  
 

Les juges du fond avaient appliqué à cette prime une 
proratisation, au motif que l’accord ne prévoyant pas 
de modalités spécifiques pour les temps partiel, il y 
avait lieu d’appliquer le principe général de propor-
tionnalité.  
 

A tort, selon la Cour de cassation qui constate qu’il 
résulte de l’article 15 de l’accord national concerné 
« que la prime d’expérience à un caractère forfaitaire 
pour tous les salariés ». 
 

La solution est donc claire ; l’absence de précisions 
dans les textes conventionnels fait présumer le carac-
tère forfaitaire de la prime, et il ne peut y avoir de 
proratisation de l’avantage conventionnel.  
 

La règle de proportionnalité doit ainsi être écartée, en 
l'absence de dispositions conventionnelles spéci-
fiques dérogatoires à ce principe de proportionnalité. 
 

Attention cependant car il n’est pas exclu que la res-
triction conventionnelle pour les salariés à temps 
partiel soit inscrite dans un autre texte conventionnel 
que celui prévoyant la prime litigieuse. En effet, dans 
un arrêt du 2 juillet 2014 (n°13-14972), la Cour de 
cassation s’est retranchée derrière l’article 13 de 
l’accord national sur le travail à temps partiel appli-
cable au Crédit Agricole qui rappelait ce principe de 
proportionnalité, pour en déduire qu’il devait 
s’appliquer au supplément familial conventionnel 
prévu par l’article 31 de la convention collective ap-
plicable qui, lui, ne comportait pas de mention con-
traire à ce principe. 
 
 
 
 

 Notre veille juridique ne reprendra qu’à comp-
ter du 18 mai 2015. 
 
 

 

 


